
 
 
Annexes 
 

Annexe 2 – Barèmes applicables aux Petits Déplacements Sud-Ouest et IDF 

 
 
 

 
  

Jour 6.50€ pour 6h de travail minimum

Nuit 7€ pour 6h de travail minimum

Indemnité forfaitaire pour les petits 
déplacements habituels 4.50€ par jour travaillé

Indemnité kilométrique forfaitaire pour les 
petits déplacements ponctuels

Indemnité kilométrique forfaitaire correspondant à 
la différence du nombre de km entre adresse du 

lieu de mission et adresse du lieu de destination * 
barème km URSSAF 

Eventuels frais de péage et de parking

FRAIS DE PEAGE, DE STATIONNEMENT ET 
DE TAXI

ET EVENTUELLEMENT

Prévus dans l'ODM ou avec accord préalable de la hiérarchie, remboursement sur justificatif 

Véhicule de pool ou de location Remboursement du carburant sur justificatif 

Prise en charge du titre de transport 50% sur 
présentation du justificatif 

PETITS DEPLACEMENTS

FRAIS DE REPAS Panier Repas

ET

FRAIS DE TRANSPORT
ET/OU

Transports en commun

OU


